
CONVENTION ENTRE L’ESAT DE L’ESSOR
ET

LA VILLE DU TRAIT

PAR ACCORD ENTRE :

L’Établissement et Service d’Aide par le Travail « L’ESSOR » 
Chemin du marais 76580 Le TRAIT, 
agréé le 20 juin 1983 sous le n° de SIREN 78114966100014 
géré par l’Association « L’ESSOR », représenté par Madame STOURDZE Andréa Directrice déléguée de
l'ESAT de l'ESSOR.

ci-après dénommée « ESAT »
D'UNE PART,

ET

La Ville du Trait
Place du 11 novembre, 76580 LE TRAIT
Représenté par 
Patrick Callais, Maire
Pour le service Bibliothèque municipale Gérard Philipe
Contact : direction.bibliotheque@letrait.fr

ci-après désignée « La bibliothèque »,
D’AUTRE PART,

Il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Association à but non lucratif fondée en 1965 à l’initiative d’un groupe de parents militants pour

favoriser  l’éducation,  l’épanouissement,  la  citoyenneté  et  l’insertion  socioprofessionnelle  des

personnes en situation de déficience intellectuelle, elle s’implique dans la défense de leurs droits

et de leurs intérêts.

Afin de répondre à leurs besoins et demandes spécifiques, l’association développe des dispositifs

techniques et humains adaptés à chacun. 

Gérée par un Conseil  d’Administration, l’Association l’ESSOR se compose aujourd’hui de cinq

établissements. Elle accueille 186 enfants, adolescents et adultes.

L’ESAT (Établissement et Service d’Aide par le Travail) de l’ESSOR, situé chemin des Marais au

TRAIT accompagne 80 personnes en situation de handicap à travers des activités à caractère

professionnel  ainsi  qu’un  soutien  médico-social  et  éducatif  en  vue  de  favoriser  leur

épanouissement personnel et social.

mailto:direction.bibliotheque@letrait.fr


Dans le cadre de ses activités, la Bibliothèque est amenée à traiter d’importantes quantités de

livres sortis des collections. L’ESAT de l’ESSOR offre au Partenaire une solution adaptée et locale

pour le traitement  des livres désherbés (don, vente, recyclage) 

Article 1 : Modalités 

La collecte des livres est assurée gratuitement par l’ESAT en fonction d’un calendrier prédéfini, ou

sur demande, en bonne entente, avec la bibliothèque et selon ses capacités de stockage.

Selon les besoins,  l’ESAT peut  détacher une équipe de travailleurs en situation de handicap,

accompagnée par un encadrant, pour procéder à la mise en carton en sein de la bibliothèque.

Une salle devra alors être mise à disposition de l’ESAT le temps nécessaire à la mission.

Article 2 : Engagements de l’ESAT 

L’ESAT  s’engage  à  alerter  la  bibliothèque  en  cas  d’évolution  des  seuils  de  collecte  et  de

possibilités de ramassage.

Lorsque les livres ne sont pas en état de revente, l’ESAT s’engage à les recycler via un partenaire

encore à définir. 

L’ESAT s'engage à demander l'autorisation écrite à la bibliothèque et à la tenir informée de toute

communication qu'il pourrait être amené à faire sur le partenariat.

L’ESAT s’engage à fournir la bibliothèque un bilan annuel du partenariat.

Article 3 : Engagements du service Bibliothèque : 

La bibliothèque s’engage à faire don à l’ESAT des livres qui  sortent de leurs stocks afin que

l’ESAT puisse les trier et les revendre ou les mettre à disposition des usagers de l’association.

La Bibliothèque s’engage à confier ses livres à l’ESAT le plus régulièrement possible et  à  le

prévenir en cas d’évolution de son activité.

La Bibliothèque s'engage à demander l'autorisation écrite de l’ESAT et à la tenir informée de toute

communication  qu'il  pourrait  être  amené  à  faire  sur  le  partenariat  et  plus  généralement  sur

l’association l’ESSOR.

Article 4 : Accès à la culture 

Afin  de  favoriser  l’accès  des  travailleurs  de  l’ESAT à  la  culture,  la  bibliothèque  s’engage  à

accueillir des groupes de l’ESAT pour des visites personnalisées et du prêt de livres, individuel ou

collectif.  Des  animations  pourront  être  proposées  selon  la  disponibilité  des  agents  de  la

bibliothèque, en concertation avec les encadrants de l’ESAT. Ces accueils se feront sur rendez-

vous.

La bibliothèque pourra apporter un conseil logistique dans le cadre de la mise en place d’une

bibliothèque dans les locaux de l’ESAT.



Article 5 : Points généraux

La Bibliothèque et l’ESAT s’engagent à représenter dignement le nom et l’image de l’autre partie.

Ils s’interdisent notamment toute déclaration ou tout comportement en public susceptible de nuire

à la réputation du partenaire.

L’ESAT et  la  Bibliothèque  s’engagent  à  se  prévenir  mutuellement  avant  toute  communication

publique concernant  le  partenariat.  Une fois le consentement recueilli,  chaque partie  est  libre

d’utiliser le logo et tout autre support écrit ou visuel transmis par l’autre partie.

L’ESAT et la bibliothèque se tiennent régulièrement informés du déroulement du projet.

Article 6 : Fonctionnement et durée

L’accord est établi pour une durée de douze mois avec tacite reconduction. Tout ou partie des

conditions du présent accord sont révisables au 1er janvier de chaque année (à l’exception de la

première) par l’un ou l’autre des signataires. 

La convention est susceptible de modifications à la demande de l’une ou l’autre des parties et

pourra faire l’objet d’avenants déterminant des conditions particulières d’application.

En dernier recours et à la suite de discussions entre les parties,  l’ESAT et la Bibliothèque se

réservent  le  droit  de  mettre  fin  au  présent  accord.  La  partie  souhaitant  mettre  fin  à  son

engagement devra le faire savoir par mail et en respectant un préavis de 2 mois.

En  cas  de  litige  pour  l’application  de  la  présente  convention,  les  signataires  décident  de

rechercher  un  règlement  amiable  préalablement  à  tout  recours  contentieux  par  le  biais  de

l’élaboration  d’une  transaction.  En cas  d’échec,  les  litiges  seront  portés  devant  les  tribunaux

compétents.

Fait au TRAIT,

Le XX/XX/2023

Pour l’ESAT de l’ESSOR,                     Pour la Ville du Trait, 

Andréa Stourdzé Patrick Callais
Directrice déléguée Maire


